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I. Objectifs et descriptif de la mesure / dispositif 

 
 

a) Objectifs 
 
La demande en produits d'origine aquatique ne cesse de croître à l'échelle mondiale afin de répondre, d'une 
part, au défi alimentaire lié à la progression démographique et, d'autre part, aux attentes nouvelles des 
consommateurs dans un environnement mondialisé des échanges.  
 
Cette demande se heurte néanmoins à la raréfaction de la ressource halieutique sur l'ensemble de la 
planète. Seul l'océan indien demeure encore aujourd'hui en marge de cette situation, ce qui en fait de par les 
richesses communes qui le composent un espace de potentialités halieutiques au service du développement 
des États qui en sont riverains et dont l’économie dépend significativement de la mer. L'aquaculture peut 
également fortement y contribuer, en  développant des modèles de production adaptés aux exigences du 
marché et à la mesure de la demande des consommateurs. 
 
La région sud-ouest de l'océan indien présente à ce titre de véritables atouts pour l'émergence d'activi tés 
productives  à forte croissance, dont notamment son espace maritime, ses sites remarquables et diversifiés, 
son environnement préservé. Cette région bénéficie également d'un volontarisme politique pour le 
développement de ses marchés, de ses infrastructures, de ses activités économiques au service du 
développement. 
 
La présente mesure s'inscrit dans les orientations stratégique 2, 4 et 5 de la stratégie régionale dans le 
domaine des pêches maritimes et de l'aquaculture, qui vise à favoriser, d'une part, les échanges 
d'expériences et des compétences pour le renforcement des capacités et des expertises et, d'autre part, le 
développement conjoint d'entreprises autour des activités de transformation, de valorisation et de 
commercialisation des produits de la pêche et de l'aquaculture. 
 
L’expérience reconnue de la France, depuis la Réunion, dans ces domaines, notamment à partir de son pôle 
d’excellence technologique en aquaculture tropicale, rend opportune la conduite avec les États riverains 
d’actions de co-développement dans le cadre de la coopération régionale, notamment avec les secteurs 
aquacoles mauriciens, malgaches et mozambicains. Ces actions s'accompagnent de partenariats avec la 
pêche et les communautés de pêcheurs des États riverains. 
 
Il s'agit par cette mesure de conduire des actions de coopération portant sur : 
 

• l'identification des atouts et des contraintes de chaque pays afin de sélectionner les activités et les 
stratégies de développement les mieux adaptées à chaque territoire, 
 

• l'initiation de partenariats scientifiques et privés régionaux pour l'insertion d'opérateurs réunionnais 
dans la dynamique de développement à l'échelle de l'océan indien, 
 

• la valorisation du savoir-faire réunionnais en participant au développement de nouvelles activités 
productives des pays du sud ouest de l'océan indien 
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b) Quantification des objectifs (tableau des indicateurs) 
 
 
Tableau  : Nature indicateurs Quantification Valeurs de référence 

(2006) 
Rappels des indicateurs du PO 

Nombre d'actions menées  
 

Indicateur physique 
 

 
2/an 

 

 
2/an 

 
Indicateurs spécifiques 

complémentaires  
du cadre d’intervention 

Nombre de partenariats signés 
Nombre d'opérateurs RU 

installés Production créée  

 
 
 

Indicateur physique 
Indicateur physique 

En tonnes  

 
 
 

1/an 
5 

50 

 
 
 

N.D. 
N.D. 

Sans objet 
 

 
c) Descriptif technique 
 
Il s’agit de soutenir : 
 

- des programmes d'expérimentation de coopération technique dans le domaine pêche et 
aquaculture, 

- des missions d'appuis à l'insertion régionale d'opérateurs réunionnais ou à la signature d'accords 
privés,  

- l'émergence de partenariats scientifiques pour la création d'une base d'application pluridisciplinaire, 
- des actions de formation, d'échanges d'expériences, de compétences et de technologies, 
- ... 
 
 

II. Nature des dépenses retenues / non retenues 

 

a) dépenses retenues 
 
Sont éligibles à cette mesure les frais de mission, d'étude, d'ingénierie et d'interprète, les dépenses de 
personnel, de transport, de déplacement et d'hébergement nécessaires et directement rattachées à la 
réalisation de l'action subventionnée, les investissements en matériels scientifiques restant la propriété du 
bénéficiaire, les coûts relatifs aux actions de formation (matériel pédagogique, communication, location de 
salle …), aux actions de communication (élaboration, réalisation et diffusion de supports d’information)... 
 
Les dépenses de transport sont éligibles si elles relèvent du tarif économique. Les frais de déplacement et 
d'hébergement sont pris en charge sur une base réelle dûment justifiée. 
 

b) dépenses non retenues 
 
Ne sont pas éligibles les dépenses qui relèvent du processus normal de production et de fonctionnement du 
demandeur et de(s) la structure(s) coopérante(s), dont notamment les frais généraux de gestion courante, de 
représentation, les indemnités diverses de rémunération, de logement, l'acquisition ou la location de 
bâtiments et de terrains, de mobiliers, les coûts de rédaction, d'impression et de reprographie des rapports 
d'exécution... 
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III. Critères de recevabilité et d’analyse de la demande 

 

a) Critères de recevabilité 
 

Statut du demandeur (bénéficiaire final) 
 
Collectivités territoriales, organismes consulaires, associations, université, instituts de recherche et plus 
largement tout organisme ou institution impliqués dans une action de coopération régionale. 
 
Localisation 
 
Zone océan indien 
 
Concentration géographique de l’intervention 
 
Demandeur dont le siège social est implanté à La Réunion 
 
Autres 
 
Conformité des opérations à l'article 19 du règlement (CE) 1080/2006 modifié du Parlement européen et du 
Conseil du 5 juillet 2006 
 

b) Critères d’analyse du dossier 
 

- Recevabilité du demandeur et de la demande sur cette mesure 
- Vérification de l'intérêt commun visé par la demande 
- Opération s’inscrivant dans les orientations du programme opérationnel de coopération territoriale  
- Adéquation de la demande à la stratégie régionale des pêches maritimes et de l'aquaculture 
- Opération générant un impact en terme de développement ou de valorisation pour la Réunion et/ou 

pour les pays partenaires 
- Opération contribuant à une meilleure insertion économique dans la zone 
- Analyse des coûts de réalisation du projet 

 
Le comité de programmation inter-fonds (CLS) pourra, le cas échéant, adapter la liste des justifications en 
fonction des projets et fixer un ordre de priorité entre les différentes opérations. 
 

IV. Obligations spécifiques du demandeur 

 
- Fournir un listing nominatif des intervenants et partenaires du projet et leurs rôles respectifs, 
- Transmettre un descriptif détaillé du projet, des résultats attendus, des participations financières, 

des coûts de réalisation ... 
- Tenue d'une comptabilité analytique, 
- Production et diffusion des résultats non confidentiels et non nominatifs contenus dans le rapport 

final. 
 



 

Programmes Opérationnels Européens 
2007 - 2013 

CADRE D’INTERVENTION  
FEDER Coopération 

Page 4/5 

 
Mesure 2-05 – Valorisation des potentialités aquacoles et halieutiques dans la zone océan 

indien 
 

V. Informations pratiques 

 
Lieu de dépôt des dossiers :  
 
Direction régionale des affaires maritimes de la Réunion 
Service de l’action économique 
11, rue de la Compagnie  
97487 Saint Denis cedex 
 
Où se renseigner : 
 
Direction régionale des affaires maritimes de la Réunion 
Service de l’action économique 
11, rue de la Compagnie  
97487 Saint Denis cedex 
Téléphone : 0262 90 19 60 
 
Services consultés (y compris comité technique) : 
 
Sans objet 
 
Pièces constitutives du dossier de demande : 
 

- Dossier type de demande de subvention, 
- Délibération de l'organe dirigeant pour la conduite de l'opération, le cas échéant 
- Extrait k-bis, copie des statuts et, le cas échéant, du règlement intérieur, 
- Derniers documents comptables disponibles (N – 2) et rapport du Commissaire aux comptes, 
- Descriptif détaillé du projet, des résultats attendus, des participations financières, des coûts de 

réalisation, 
- Listing nominatif des intervenants et partenaires du projet et leurs rôles respectifs ... 

 

VI. Modalités financières 

 

a) Modalités de gestion technique 
 
Investissement générateur de recettes :  Oui X Non 
     
Régime d’aide :  Oui X Non 
     
Préfinancement par le co-financeur public :   Oui X Non 

 
b) Modalités financières  
 

- Taux de subvention (subvention publique versée au bénéficiaire): 100 % 
 

- Plafond (assiette éligible) par opération : sans 
 
- Plafond (assiette éligible) sur la période 2007-2013 : sans objet 
 
- Prise en compte des investissements générateurs de recettes : non 
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c) Modalités relatives à la mesure / dispositif  
 
Taux de participation des partenaires 
 

 UE 
% 

État 
% 

Régio
n 
% 

Départ. 
% 

Comm 
% 

Aut . 
Pub. 

% 

Privés 
% 

100 = Dépense publique éligible 75  25     
100 = Coût total éligible 75  25     
Dotation de la mesure (en M€) 0,500  0,167     

 
d) correspondance CPER ou autres programmes contractualisés 
 
Sans objet 
 

VII. Liste des annexes (le cas échéant) 

 
- Stratégie régionale des pêches maritimes et de l'aquaculture (version consolidée) 

 


